HP vous propose de faire gagner à l’école primaire de votre choix une classe mobile d’une valeur de 16 000 € !
Dans le cadre de son partenariat avec le programme PrimTICE, créé en 2005 par le Ministère de l’Education Nationale,  HP France vous propose de soumettre un projet afin de faire gagner à une école primaire une classe mobile HP.
Objectif : intégrer les Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication (NTIC) dans la pédagogie et développer de nouveaux usages. 
Le projet doit s’appuyer sur une utilisation innovante des NTIC dans l’enseignement, et non sur une  sensibilisation des élèves aux outils informatiques. 
Délais : envoyer vos dossiers avant le vendredi 4 janvier 2008 à l’adresse suivante : muriel.kopelianskis@hp.com
Pour télécharger le formulaire, cliquez ici.
Composition de la classe mobile :

9 PC portables, 
1 tablet PC avec son stylet, 
10 adaptateurs, 
10 souris optiques, 
4 IPAQs, 
1 imprimante scanner/photocopieuse/fax, 
1 vidéo projecteur, 
1 chariot mobile et différents périphériques.
Conditions de participation: l’école doit posséder une infrastructure suffisante pour pouvoir bénéficier d’un support technique (installation du matériel, maintenance…). Un réseau informatique doit déjà exister au sein de l’école. Une connexion à Internet devra être mise en place dans la ou les classes qui se verront bénéficier du matériel si ce n’est pas déjà la cas. Deux prises électriques sont nécessaires dans la ou les classes.

L’école doit accepter les termes et conditions du partenariat avec HP.
Pour lire le document, cliquez ici.

L’école devra impérativement prendre contact avec un Inspecteur de l’Education Nationale qui s’occupera du suivi du projet.

Pour participer: remplissez le formulaire ci-dessous, en français ou directement en anglais.

Sachez que si votre projet est sélectionné, vous devrez obligatoirement par la suite remplir  ce formulaire en anglais. Insistez bien sur la manière dont sera utilisé le matériel et sur les apports pédagogiques liés aux NTIC.
Critères de sélection : degré d’innovation du projet, implication du parrain HP et de l’enseignant en charge du projet, nombre d’élèves touchés, possibilités de mesurer l’impact du projet… Un intérêt particulier sera donné aux projets en lien avec l’environnement, la santé, les mathématiques et les sciences.

Jury : composé de l’équipe dédiée à la philanthropie HP France, des membres du pôle Education-Recherche, du responsable du programme  PrimTICE et d’Inspecteurs de l’Education Nationale, il se réunira début janvier afin de sélectionner les 2 projets gagnants.
Contact : Muriel Kopélianskis.
Pour plus d’information sur le programme PrimTICE, cliquez ici

